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AVIS
Cet appel à propositions est un appel "restreint". Dans un premier temps, les notes de présentation succinctes soumises dans les délais impartis feront l'objet d'une évaluation. A la suite de cette évaluation, les demandeurs dont les notes succinctes de présentation auront été présélectionnées, recevront une invitation à soumettre un formulaire de demande complet. Ces propositions complètes feront alors l’objet d’une évaluation. Ensuite la vérification de l’éligibilité sera effectuée pour les propositions complètes qui auront été provisoirement sélectionnées. Cette vérification se fera sur la base des documents justificatifs requis par l'Administration contractante, de la « Déclaration du demandeur » signée et envoyée avec la « note de présentation succincte » et de la seconde « Déclaration du demandeur » envoyée avec le formulaire de demande complet.
Tous les liens électroniques figurant dans le présent document sont fonctionnels au moment de la publication de cet appel à propositions. Néanmoins ceux-ci pourraient être sujets à certains changements ultérieurs.
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1.
le programme "INVESTIR DANS LES RESSOURCES HUMAINES" 

1.1
Contexte
Le contexte dans lequel s'inscrit l'appel à propositions est celui d'un nouvel engagement de la politique de développement en matière de culture, reprise dans le Consensus Européen
, mais aussi faisant l'objet d'un nouveau programme thématique "Accès à la culture, protection et promotion de la diversité culturelle", une des composantes du vaste programme "Investir dans les ressources humaines"
, et qui traduit en termes opérationnels les choix politiques et les documents de référence récents de la Commission, notamment celui de la Communication sur la Culture (COM(2007)242, final)
. Cette Communication intègre le Cadre Commun de coopération au développement dans le domaine de la culture de 2003
 qui est une des bases de référence pour la programmation et la réalisation des actions culturelles en matière de relations extérieures. Il entend la culture comme l'ensemble des valeurs, comportements, traditions et produits issus d'une société et de ses échanges avec les autres cultures. 

Plus concrètement, il s'agit dans ce document, de renforcer et consolider l'accès et la connaissance et compréhension mutuelles de la culture et de la diversité et richesse culturelles en promouvant la coopération, les échanges et la diffusion culturels entre pays Nord-Sud et Sud-Sud. La culture et l'histoire des peuples, le respect mutuel, la conscience d'un héritage commun ou à partager doivent être porteurs de sens à la fois pour les populations et pour les autorités gouvernementales et les organisations régionales.  
Les différents rôles joués par la culture comme facteur de développement humain, social et économique doivent être pris en compte de manière horizontale dans tous les aspects d'une  politique culturelle sectorielle des pays tiers: participation et implication de la population dans la vie culturelle des pays, accès de tous à la culture et notamment des plus défavorisés, promotion et valorisation du dialogue interculturel, échanges et communication, information et diffusion des valeurs, productions et créations culturelles (identitaires, individuelles et collectives) entre autres exemples.
1.2
Objectifs du programme et priorités 

L'objectif principal du volet "culture" du programme thématique "Investir dans les Ressources Humaines" est de soutenir les activités ayant pour but de protéger et promouvoir la diversité culturelle, et de promouvoir également l'accès à la culture par le renforcement des capacités locales.   
Cet objectif se déclinera en activités qui se dérouleront sur plusieurs années en portant une attention particulière aux secteurs sociaux desquels la dimension culturelle est indissociable, comme celui de l'éducation, formelle ou informelle.
Le document de stratégie du programme thématique "Investir dans les ressources humaines" énonce en détail les priorités thématiques qui seront couvertes au cours de la période 2007-2013 et inclut un programme indicatif pluriannuel pour 2007-2010
.
Les objectifs spécifiques fixés dans le cadre de l'appel à propositions 2007 et tels qu'identifiés dans le Programme Annuel d'Action 2007 (PAA)
 sont les suivants: 

- renforcer les capacités des acteurs culturels à vocation régionale agissant en réseaux et en coordination;
- permettre une meilleure planification et coordination d'actions culturelles à portée régionale dans les pays tiers afin de développer des visions à long terme des politiques culturelles.
1.3
Montant de l’enveloppe financière mise à disposition par l'Administration contractante
Le montant indicatif global mis à disposition au titre du présent appel à propositions se monte à 4 300 000  EUR à prélever sur le budget 2007. L’administration contractante se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles.
Taille des subventions 

Toute subvention octroyée à une action dans le cadre de cet appel doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :

· montant minimum : 250 000 EUR
· montant maximum : 500 000 EUR
Une  subvention ne peut pas excéder 90 % du total des coûts éligibles de l’action. Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou par des sources autres que le budget des Communautés européennes ou du Fonds européen de développement.
Dans des cas exceptionnels et exclusivement pour des demandeurs ayant la nationalité 
 de l'un des pays bénéficiaires indiqués à l'annexe I, une subvention peut couvrir jusqu'à l’intégralité des coûts éligibles de l’action si cela est indispensable à sa réalisation. Le demandeur doit alors justifier sa demande de financement intégral au point 1.3 du formulaire de demande de subvention. 
2.

RÈgles applicables au prÉsent appel À propositions

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.
Les définitions des termes utilisés dans les présentes lignes directrices sont indiquées dans le glossaire du guide pratique des procédures contractuelles pour les actions extérieures de la Commission européenne.

Les documents susmentionnés sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm.
En complément du glossaire, les définitions suivantes s'appliquent:
Partenariat
regroupement d'organisations, à savoir le demandeur et ses partenaires

Demandeur
organisation responsable de la soumission de la demande
Partenaire
organisation, autre que le demandeur, membre du partenariat

Associé
organisation qui joue un rôle réel dans l'action mais qui ne reçoit pas de fonds de la subvention 

Sous traitant
organisation recrutée par le bénéficiaire ou son/ses partenaire(s), selon les procédures appropriées, pour exécuter des tâches spécifiques et ponctuelles dans le cadre de la mise en œuvre de l'action.
Subvention en cascade
soutien financier pouvant être apporté à des tiers par le bénéficiaire d'une subvention communautaire lorsque la mise en œuvre de l'action le requiert et dans les conditions établies par les Articles 120 du Règlement Financier et 184bis des Modalités d'Exécution du Règlement Financier 
.
Région
soit :
· une entité géographique couvrant plus d'un pays;
· zone géographique ayant des caractéristiques (valeurs, comportements et traditions) distinctes par rapport à celles d'autres zones du même pays. 

2.1
Critères d’éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les demandeurs pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2); 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3);
· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).

2.1.1
Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :

· être une personne morale et
· être sans but lucratif et
· appartenir à l’une des catégories suivantes:
· organisations non gouvernementales

· réseaux culturels formels 
· institutions publiques et privées spécialisées dans les études de développement ou de culture

· opérateurs du secteur public tels que les universités et centres de recherche

· partenaires économiques et sociaux tels que les syndicats d'artistes
· organisations internationales (intergouvernementales) comme spécifié par l’Article 43 des Modalités d’exécution du Règlement Financier de la Communauté Européenne
  

· avoir la nationalité
 d’un des Etats Membres de l'Espace économique européen
, d'un des pays candidats
 ou potentiellement candidats
 officiellement reconnus par l'Union Européenne, d'un pays bénéficiaire d'une assistance dans le cadre d'un instrument de pré-adhésion établi par le règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) ou d’un des pays bénéficiaires indiqués à l'annexe I des présentes lignes directrices (cette conditions ne concerne pas les Organisations Internationales). Par ailleurs, l'accès réciproque pour ce qui concerne les pays les moins avancés tels que définis par le Comité d'Aide au Développement de l'OCDE
, est accordé automatiquement aux membres dudit comité
;  et 
· être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire. 
2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels qui sont dans une des situations décrites au point 2.3.3 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures (disponible à l'adresse internet suivante indiquée au début de la section 2).
Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l’honneur (Partie A, section III du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent dans aucune de ces situations.

2.1.2 

Partenariats et éligibilité des partenaires

Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit avec des organisations partenaires. 
Toutefois, les demandeurs ayant la nationalité d'un pays de l'EEE, d'un des pays candidats ou potentiellement candidats officiellement reconnus par l'UE ainsi que ceux concernés par l'accès réciproque, doivent agir avec une ou plusieurs organisations partenaires locales ayant la nationalité d'un des pays bénéficiaires indiqués. Le partenariat doit s'effectuer conformément aux prescriptions ci-après.
Partenaires
Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs. 
Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat:
Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés à la section 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la section IV, partie B du formulaire de demande, intitulée « Associés du demandeur participant à l’action ».

Sous-traitants

Les bénéficiaires de subvention ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles de passation de marchés énoncées à l’annexe IV au contrat type de subvention (voir Annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices).

Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le « bénéficiaire »).

2.1.3

Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?

Définition: Une action (c'est-à-dire un projet) comprend une série d’activités.

Durée des actions

La durée initiale prévue d’une action ne peut pas être inférieure à 12  mois ni excéder 48 mois.

Thèmes
Le présent appel à propositions couvre deux thèmes qui doivent être traités à travers les actions et activités proposées dans le cadre de la proposition de projet:
· encourager le renforcement de la culture locale, l'accès à cette culture et sa diffusion dans l'Union européenne ou les pays partenaires et, dans des cas exceptionnels, soutien à la défense du patrimoine culturel menacé à très court terme 
· encourager la défense de la diversité culturelle en tant qu'instrument de promotion du dialogue multiculturel et multiethnique, notamment les possibilités d'échanges culturels par-delà les frontières.
Les actions et les activités proposées sous les thèmes décrits ci-dessus devront permettre de répondre aux objectifs d'une meilleure planification et coordination d'actions culturelles à portée régionale dans les pays tiers afin d'améliorer les visions à long terme des politiques culturelles, et de renforcement des capacités des acteurs culturels par leur mise en réseaux.

Couverture géographique

Les actions doivent être réalisées dans un ou plusieurs pays ou territoires bénéficiaires éligibles indiqués à l'annexe I ci-jointe. Lorsque cela est dument justifié par la nature de l'action, certaines activités peuvent être réalisées dans d'autres pays à condition qu'elles constituent une partie mineure de l'action et qu'elles contribuent directement aux objectifs du programme.
Type d'action

Les actions devront:

· disposer d'un caractère innovant et éducatif et proposer l'utilisation de méthodes participatives et actives favorisant l'appropriation des activités et résultats par les bénéficiaires (populations);
· renforcer les capacités des acteurs culturels à vocation régionale agissant en réseaux et en coordination; 

· contribuer à une meilleure planification et coordination d'actions culturelles à portée régionale dans les pays tiers afin d'améliorer les visions à long terme des politiques culturelles; 

· avoir vocation à favoriser la cohésion sociale et la diversité culturelle; 
· encourager la prise en compte de la dimension économique de la culture (identification de créations d'emplois, durabilité des activités, intégration des activités dans l'économie formelle locale et régionale);
· avoir une vocation régionale ou multirégionale;
· porter une attention particulière à la visibilité et la communication dans les pays partenaires en contact étroit avec les délégations de la Commission Européenne; 
· Identifier, dans la mesure du possible, des synergies avec des programmes ou activités déjà existantes de l'UE ou d'autres bailleurs de fonds dans le cadre des thèmes et objectifs du présent appel à propositions;
· trouver, dans la mesure du possible, des complémentarités avec les actions menées par les pays et les régions bénéficiaires;

·  intégrer la dimension culturelle dans l'approche choisie et les activités menées (prise en compte des contextes locaux et des questions de l'égalité des genres, de la dimension environnementale et du respect des droits de l'homme).
Type d’activités
Les activités devront se baser sur la définition de la culture contenue dans la Communication sur la Culture (COM (2007) 242 final). Cette Communication intègre le Cadre Commun de coopération au développement dans le domaine de la culture de 2003. Ce cadre commun est la base de référence pour la programmation et la réalisation des actions culturelles en matière de relations extérieures. Il entend la culture comme l'ensemble des valeurs, comportements, traditions et produits issus d'une société et de ses échanges avec les autres cultures. 

Etant donné la large couverture géographique et thématique de ce programme, il s'agit ici d'exemples indicatifs de types d'activités éligibles:

· Identification et préparation de "Plans culture" à vocation régionale ou multirégionale  avec les autorités concernées favorisant la diffusion de la culture locale et le rôle de la culture dans le développement des sociétés et des populations, ainsi que la dimension socio-économique de la culture et de sa diffusion au sein des pays bénéficiaires;
· Activités contribuant à l'amélioration des conditions d'accès et de diffusion de la culture (diffusion d'activités culturelles, sensibilisation au rôle joué par la culture dans la cohésion sociale, etc);
· mise en réseaux d'acteurs à vocation régionale disposant d'activités dans le domaine de la culture afin de favoriser les échanges de meilleures pratiques et d'initiatives pilotes;
· campagnes de sensibilisation et d'information sur les activités, acteurs et structures de promotion de la culture aux niveaux régional et transrégional;
· activités favorisant l'intégration de la culture dans les secteurs prioritaires du développement (éducation, santé, environnement, emploi, cohésion sociale, migration, prévention des conflits, agriculture, etc.). 
Type de résultats attendus

-
les capacités de coordination, de programmation, et d'identification d'activités culturelles de la part des acteurs ciblés sont renforcées;
-
les compétences et les capacités d'analyse des besoins en matière d'accès et de diffusion de la culture  des acteurs ciblés sont renforcées;
-   les capacités des acteurs ciblés à faire de la culture un réel outil de développement et d'ouverture des sociétés et des mentalités sont renforcées;
- 
des activités de recensement d'actions culturelles conjointes au niveau régional et multirégional sont lancées et promues;
-
les bonnes pratiques et les initiatives pilotes sont échangées notamment entre les différentes institutions et structures travaillant dans les domaines de l'éducation, de la formation, de l'emploi etc.;
-
l'information sur les activités et politiques d'accès à la culture entre les régions et les pays tiers de la zone couverte par l'instrument ICD  circule mieux, de manière plus fluide.
Visibilité

Un volet de stratégie de communication et visibilité du programme devra figurer dans chaque proposition en lien avec le budget.
Monitoring et évaluation

Les propositions (formulaire complet de demande) devront prévoir un plan, ainsi que les ressources humaines et financières, pour un système de suivi (monitoring) et évaluation de l'action. 
Subventions en cascade 

Afin de soutenir l'accomplissement des objectifs de l'action, et en particulier quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subventions en cascade. 
Tout recours à cette option devra être dûment justifié. Le cas échéant, le demandeur devra spécifier dans sa proposition le montant exact destiné aux subventions en cascade ainsi que les montants minimum et maximum pouvant être alloués à des tiers. Les critères permettant de choisir les tiers bénéficiaires de ce soutien financier, les critères de financement ainsi que la liste fixe des différents types d'activités qui pourront recevoir de tels financements doivent également figurer dans la proposition. Ces éléments seront repris dans le contrat de subvention, et pour chaque activité ainsi confiée à des tiers, il sera demandé un rapport narratif et un rapport financier spécifiques, annexés aux rapports d'activités liés au contrat de subvention.
Le montant total maximum du soutien financier qui pourra être versé à des tiers par le bénéficiaire est de 100.000 € avec un montant maximum de 10.000 € par tiers. 

Le soutien financier à des tiers ne doit en aucun cas être l'objectif principal de l'action.
Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation ; 
· les actions soutenant des partis politiques;
· les actions incluant des aspects de prosélytisme;

· les conférences uniques: les conférences ne peuvent être subventionnées que si elles s'inscrivent dans un programme d'activités plus large à mettre en œuvre au cours de la durée de vie de l'action. A cette fin, les activités préparatoires en vue d'une conférence et la publication des actes d'une conférence ne constituent pas en elles-mêmes des "activités plus larges".
Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Un demandeur ne peut soumettre qu'une seule proposition dans le cadre du présent appel à propositions.
Le non respect de ces prescriptions entraînera le rejet de toutes les propositions soumises par le demandeur concerné.
2.1.4
Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seuls les "coûts éligibles" peuvent être pris en considération dans la subvention (les catégories de coûts qui sont considérées comme éligibles et non éligibles sont énumérées ci-dessous). Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des "coûts éligibles". Les coûts éligibles doivent être des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s'applique). 
La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (par exemple les erreurs arithmétiques, inexactitudes ou coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire la Commission européenne à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention ainsi que le pourcentage de cofinancement suite à ces corrections ne pourra en aucun cas être augmenté.
En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût- efficacité.

Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions prévues à l'article 14 des Conditions Générales du contrat de subvention (voir annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices).
Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec l'autorisation préalable de l'Administration contractante.  

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles

Un montant forfaitaire ne dépassant pas 7% du montant total des coûts éligibles de l'action peut être inclus dans le budget de l'action comme coûts indirects. Ces coûts concernent les coûts administratifs générés par la réalisation de l'action et ne doivent pas faire double emploi avec aucune des autres rubriques budgétaires ni être utilisés pour le financement d'autres actions menées en parallèle par le bénéficiaire. 

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le bénéficiaire bénéficie par ailleurs d'une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne. 

Apports en nature

Les contributions en nature quelles qu'elles soient ne correspondent pas à des dépenses effectives et ne sont pas des coûts éligibles. Les contributions en nature ne peuvent, donc, être considérées comme représentant le cofinancement du Bénéficiaire.

Le coût du personnel affecté à l’action n’est pas une contribution en nature et peut être considéré comme cofinancement dans le budget de l’action, quand il est payé par le Bénéficiaire ou ses partenaires.

Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l'action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, celles-ci doivent être mentionnées dans la partie B, point 3 du formulaire complet de demande  et doivent être fournies, le cas échéant.
Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge;
· les crédits à des tiers.
2.2
Présentation de la demande et procédures à suivre

L'enregistrement préalable dans le système PADOR (Potential Applicant Data On-Line Registration: Service d'Enregistrement en Ligne des Demandeurs Potentiels)
 n'est pas obligatoire pour cet appel à propositions. Néanmoins toute organisation qui le souhaite et qui en a la possibilité peut y enregistrer ses données et y télécharger la totalité des pièces justificatives requises dans le cadre de cet appel (voir section 2.4). Cette démarche est fortement encouragée. 

Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu.
2.2.1
Contenu de la note succincte de présentation  

Les demandes doivent être soumises suivant les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation figurant dans le formulaire annexé aux présentes lignes directrices (annexe A, partie A) en veillant à utiliser le format prévu pour cet appel (à télécharger du site d'EuropeAid : http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl). Toute note succincte de présentation soumise dans un format d'un autre appel pourrait être rejetée.
Les propositions devront être soumises dans celle des langues communautaires suivantes qui est couramment utilisée dans le ou les pays des populations cibles : Anglais, Français ou Espagnol.
Dans la note succincte de présentation, les demandeurs doivent fournir une estimation du total des coûts éligibles de l'action ainsi que du montant et pourcentage de contribution demandés à l'Administration contractante. Seuls les demandeurs invités à soumettre une proposition complète devront présenter un budget détaillé. Celui-ci ne pourra pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale. Le demandeur pourra, le cas échéant, adapter les montants et le pourcentage de cofinancement pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir section 1.3).  
Toute erreur ou inconsistance majeure relative aux points mentionnés dans les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation peut conduire au rejet immédiat de la note succincte de présentation.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à l'Administration contractante de conduire une évaluation objective
Les demandes rédigées à la main seront rejetées.
La note succincte de présentation, la liste de contrôle y afférente (Partie A section II du formulaire de demande de subvention) ainsi que la "Déclaration du demandeur" (Partie A section III du formulaire de demande de subvention) doivent être soumises en un original en format A4.

Les notes succinctes de présentation doivent être soumises en format électronique (CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie.

Seule la note succincte de présentation sera examinée. Il est par conséquent très important que ce document contienne TOUTES les informations pertinentes concernant l’action.  Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.2
Où et comment envoyer les notes succinctes de présentation
Les notes succinctes de présentation doivent être soumises dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre (un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'Administration contractante), à l'une des adresses indiquées ci-dessous :

Adresse postale

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Jane Robinson
Bureau : L-41 03/130bis
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE
Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Jane Robinson
Bureau L-41 03/130bis

Office du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evère), BELGIQUE
Les notes succinctes de présentation envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.
L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture ». 
Les demandeurs doivent s’assurer que la note succincte de présentation est complète en utilisant la liste de contrôle (Partie A section II du formulaire de demande de subvention). Les notes succinctes de présentation incomplètes peuvent être rejetées.

2.2.3
Date limite de soumission des notes succinctes de présentation  

La date limite de soumission des notes succinctes de présentation est fixée au 12/02/2008 (date du lieu d'expédition), le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. En cas de remise en main propre, la date et l'heure limite de réception est fixée au 12/02/2008 à 16 heures (heure de Bruxelles) tel que prouvé par l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'Administration contractante. 
Toute note succincte de présentation envoyée après la date limite de soumission ou reçue après l'heure de réception pour la remise en main propre sera rejetée.
Toute note succincte de présentation reçue par l'Administration contractante à la date ou après la date de la fin de l'évaluation des notes succinctes de présentation (voir calendrier indicatif à la section 2.5.2), sera traitée comme étant arrivée hors délai et donc rejetée. 
Le demandeur est seul responsable du choix du mode d'expédition parmi ceux indiqués à la section 2.2.2 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.

Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape à la section 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'Administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée à la section 2.2.4 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'Administration contractante.

2.2.4
Autres renseignements sur la note succincte de présentation
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions relatives à la note succincte de présentation (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne, PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, à l'adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :
Adresse de courrier électronique : EuropeAid-CULT2007@ec.europa.eu 
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date de soumission limite des notes succinctes de présentation. 
Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'Administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid suivant:

http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl
 
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu.

Au-delà de la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la section 2.2.3 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'Administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.
2.2.5
Formulaire complet de demande  

Les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande suite à la présélection, doivent le faire à l’aide de la Partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A) ainsi que des formulaires du budget (Annexe B) et du cadre logique (Annexe C) qui sont à télécharger du site d'EuropeAid indiqué sous la section 2.2.1. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de la demande et compléter les sections et les pages dans l’ordre en veillant à bien utiliser le format prévu pour cet appel. Tout formulaire complet de demande complet soumis dans un format d'un autre appel pourrait être rejeté.
Il est également à noter que les informations budgétaires doivent être fournies uniquement dans le budget (Annexe B) et ne doivent pas figurer dans le formulaire complet de demande (Annexe A, Partie B, point 1.3).

Les éléments de la note succincte de présentation ne peuvent pas être modifiés dans le formulaire complet de demande. 
Le budget détaillé (présenté avec des chiffres ronds) ne doit pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale présentée dans la note succincte. Le demandeur peut adapter les montants et le pourcentage de cofinancement pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir section 1.3).  
Les demandeurs doivent soumettre leur formulaire complet de demande dans la même langue que celle de leur note succincte de présentation.

Le formulaire complet de demande doit être rempli aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation et en reportant sur la page de garde le numéro de référence attribué à la proposition par la Commission lors de l'évaluation de la note de présentation succincte. 
Toute erreur relative aux sections mentionnées dans la liste de contrôle (section V de la Partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices en annexe A) ou inconsistance majeure dans le formulaire complet de demande peut conduire au rejet immédiat de la demande.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à l'Administration contractante de conduire une évaluation objective.
Les formulaires complets de demande rédigés à la main seront rejetés.
Le formulaire complet de demande, le budget et le cadre logique doivent être soumis en un original en format A4 ainsi que sous format électronique (CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque composante de la demande (le formulaire de demande, le budget et le cadre logique) sera fournie sous format électronique unique et séparé (à titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être morcelé en différents fichiers). En outre, les propositions ne doivent pas contenir de graphiques, images ou diagrammes en couleur et/ou haute résolution. La version électronique de la proposition sera imprimée en noir et blanc aux fins d'évaluation.

Seuls le formulaire complet de demande et les annexes publiées (budget, cadre logique) soumis par le demandeur seront examinés. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.

2.2.6
Où et comment envoyer les formulaires complets  de demande
Les formulaires complets de demande doivent être soumis dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre à l'une des adresses indiquées ci-dessous (dans tous ces cas un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'Administration contractante):

Adresse postale

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Jane Robinson
Bureau : L-41 03/130bis
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE
Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Jane Robinson
Bureau L-41 03/130bis

Office du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evère), BELGIQUE
Les formulaires complets de demande envoyés par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remis à d’autres adresses seront rejetés.

La liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire complet de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI Partie B du formulaire complet de demande) doivent être agrafées séparément et jointes dans l’enveloppe. 

L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions, le numéro de référence attribué à la note succincte de présentation correspondante, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture ». 
Les demandeurs doivent s’assurer que le formulaire complet de demande est complet en utilisant la liste de contrôle (Partie B section V du formulaire de demande de subvention). Les formulaires complets de demande incomplets peuvent être rejetés.

2.2.7
Date limite de soumission du formulaire complet de demande
La date limite de soumission des formulaires complets de demande sera fixée dans la lettre adressée aux demandeurs présélectionnés, le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. L'heure limite de réception en cas de remise en main propre sera également fixée dans la lettre susmentionnée, l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'Administration contractante faisant foi. 
Tout formulaire complet de demande envoyé après la date limite de soumission ou reçu après l'heure de réception en cas de remise en main propre sera rejeté.
Tout formulaire complet de demande reçu par l'Administration contractante à la date ou après la date de la fin de l'évaluation des formulaires complets de demandes (voir calendrier indicatif à la section 2.5.2), sera traité comme étant arrivé hors délai et donc rejeté.

Le demandeur est seul responsable du choix de mode d'expédition parmi ceux indiqués à la section 2.2.6 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.
Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative du formulaire complet de demande n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape à la section 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'Administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée à la section 2.2.8 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'Administration contractante.

2.2.8
Autres renseignements sur le formulaire complet de demande
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions relatives au formulaire complet de demande (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne, PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demande, à l'adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :
Adresse de courrier électronique : EuropeAid-CULT2007@ec.europa.eu
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demande. 

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'Administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid suivant: http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu.

Au-delà de la date limite de soumission des formulaires complets de demande, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la section 2.2.7 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'Administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.
2.3
Evaluation et sélection des demandes

Les demandes seront examinées et évaluées par l'Administration contractante selon les étapes et critères ci-après. 

Toutefois, si l'examen de la demande révèle à quelque étape que ce soit que le demandeur, un partenaire ou encore l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits dans les sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3, la proposition peut être rejetée sur cette seule base.
(1) 
1ère ÉTAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA NOTE SUCCINTE DE PRESENTATION
Les éléments suivants seront examinés:

· La date limite de soumission a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée.
·  La conformité de la note succincte de présentation par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (section II de la Partie A du formulaire de demande de subvention). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base et  ne sera donc pas évaluée. 

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des notes succinctes de présentation, l'Administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, les informant du numéro de référence qui a été attribuée à leur note et spécifiant si celle-ci a été soumise dans les délais, si elle satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et si elle a été recommandée pour l’évaluation.
(2)     2ème ÉTAPE: EVALUATION DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION 
L'évaluation des notes succinctes de présentation ayant rempli les prescriptions administratives couvrira la pertinence de l'action, ses mérites et son efficacité, sa viabilité et sa durabilité. L'Administration contractante se réserve le droit de ne pas effectuer l'évaluation des notes succinctes de présentation quand elle le considère justifié (par exemple quand elle reçoit un nombre de propositions inférieur au nombre escompté) et d'inviter directement les demandeurs à soumettre une proposition complète.
Les notes attribuées à la note succincte de présentation sont indépendantes des notes qui seraient éventuellement données à la proposition complète. 
La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. L'évaluation doit également vérifier la conformité avec les instructions contenues dans les conseils d'élaboration de la note succincte de présentation, Partie A du formulaire de demande de subvention.
Les critères d'évaluation sont divisés par rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuée une note comprise entre 1 et 5 conformément aux catégories d'estimation: 1 = très faible; 2 = faible; 3 = satisfaisant; 4 = bon; 5 = très bon
	
	Notes

	1. Pertinence de l'action
	Sous-note
	15

	1.1 Pertinence des problèmes par rapport aux besoins et contraintes du pays/région en général ainsi qu'à ceux des groupes cibles et des bénéficiaires finaux en particulier.
1.2 Pertinence par rapport aux priorités et objectifs mentionnés dans les lignes directrices.
	5


	

	
	5(x2)*
	

	2. Efficacité et faisabilité de l'action
	Sous-note
	25

	2.1 Evaluation de l'identification des problèmes et de l'analyse.
2.2 Evaluation des activités proposées (praticabilité et cohérence par rapport aux objectifs généraux, objectif spécifique et résultats attendus).

2.3 Evaluation du rôle et de l'implication de toutes les parties prenantes ainsi que des partenaires proposés.
	5
	

	
	5(x2)*
	

	
	5(x2)*
	

	3. Durabilité de l'action
	Sous-note
	10

	3.1 Evaluation de l'identification des hypothèses et risques principaux, avant le commencement et tout au long de la période de mise en œuvre.

3.2 Evaluation de l'identification de l'impact à long terme sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux.
	5
	

	
	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les scores sont multipliés par 2 en raison de leur importance. 
Une fois les notes succinctes de présentation évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale. 

En premier lieu, seules les notes succinctes de présentations qui ont atteint le score minimum de 12 points dans la catégorie "pertinence" ainsi qu'une note minimale totale de 30 points seront prises en considération pour une présélection.

En second lieu, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur rang dans la liste, à celles dont la somme des contributions demandées s'élève à au moins 2 fois le budget disponible pour cet appel à propositions. Les demandeurs dont les notes succinctes de présentation ont été présélectionnées seront ensuite invités à soumettre une proposition complète. 
(3)     3ème ÉTAPE : OUVERTURE ET VÉRIFICATION ADMINISTRATIVE DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE 

A cette étape, les vérifications suivantes seront effectuées : 

· La date limite de soumission a été respectée. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera  automatiquement rejetée.

· La conformité du formulaire complet de demande par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire de demande). Si une des informations demandées est manquante ou incomplète la proposition peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée.  

Après la session d’ouverture et de vérification administrative des formulaires complets de demande, l'Administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs spécifiant si leur formulaire complet de demande a été soumis dans les délais, s'il satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et s'il a été recommandé pour évaluation à l'étape suivante.
(4)
4ème ETAPE : EVALUATION DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE
Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires, sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il :
· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement;
· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent à l'Administration contractante le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du financement communautaire. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Notation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1 = très insuffisant ; 2 = insuffisant ; 3 = moyen ; 4 =bon ; 5 = très bon. 

Grille d’évaluation

	Rubrique
	Note maximum 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20

	1.1 Le demandeur (et ses partenaires) possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5

	1.2 Le demandeur (et ses partenaires) possèdent-ils une expertise technique suffisante ?
(notamment, une connaissance des questions à traiter)  
	5

	1.3 Le demandeur (et ses partenaires) possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	5

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes ? 
	5

	2. Pertinence 
	25

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 

 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances, droits des enfants, des personnes appartenant à des minorités et des peuples autochtones, aux victimes indirectes ou de seconde génération.
	5 x 2

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (notamment synergie avec d’autres initiatives de la CE) et absence de double emploi.
	5

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ? 
	5 x 2

	3. Méthodologie
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant ?
N.B : en l’absence de partenaires, la note doit être automatiquement de 1.
	5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5


	4. Durabilité 
	15

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)

- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2

	Note globale maximum 
	100


Note sur la rubrique 1 de la grille: Capacité financière et opérationnelle:

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1, cette proposition sera rejetée. 

Note sur la rubrique 2 de la grille: Pertinence

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 20 points pour la rubrique 2, cette proposition sera rejetée. 

Sélection provisoire

A la suite du processus d’évaluation, sera établi un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible, ainsi qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.
NB : Les scores attribués pour cette phase sont complètement indépendants de ceux donnés à la note de présentation succincte.

(5)  5ème ÉTAPE: VÉRIFICATION DE L'ÉLIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES
La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par l'Administration contractante (voir section 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible, comme suit : 
· la conformité entre la Déclaration par le demandeur (section VI Partie B du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la Déclaration par le demandeur et les pièces justificatives pourra conduire sur cette seule base au rejet de la proposition;
· l’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition rejetée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve qui se trouve dans les limites de l’enveloppe financière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires. 

2.4 
Soumission des pièces justificatives pour les propositions provisoirement selectionnées

Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par l'Administration contractante. Il leur sera demandé de fournir les pièces justificatives indiquées dans la liste ci-dessous de manière à permettre à l'Administration contractante de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires. 
Pour soumettre les pièces justificatives les concernant, les demandeurs, ainsi que chacun de leurs partenaires, devront procéder selon l'une des méthodes suivantes: 

a)
soit s'enregistrer (ou être déjà enregistré) dans PADOR et y télécharger toutes les pièces justificatives requises pour cet appel.  Le demandeur doit informer l'administration contractante du numéro d'identification EuropeAid ainsi que celui ou ceux de son/ses partenaire(s) dans les délais indiqués dans la lettre de l'administration contractante mentionnée ci-dessus;

b)
soit ne pas être enregistré dans PADOR (et ne pas s'y enregistrer). Le demandeur doit alors transmettre toutes les pièces justificatives requises, y compris celles relatives à son/ses partenaire(s), par les moyens prescrits à la section 2.2.2. des présentes lignes directrices dans les délais indiqués dans la lettre de l'administration contractante mentionnée ci-dessus.
Liste des pièces justificatives à fournir :

1. Les statuts ou articles d'association de l'organisation demandeur et de chaque organisation partenaire
. Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales qui ont signé un accord cadre avec l'Administration contractante. Une liste des accords cadres pertinents est disponible à l’adresse suivante ; 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/index_fr.htm. 
2. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos).

3. La fiche d’entité légale (voir annexe D à la dernière page des présentes lignes directrices) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur est signataire d'un contrat avec l'Administration contractante encore en cours de validité, au lieu de la fiche d’entité légale et de ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale ou le numéro du contrat existant, à moins qu’un changement dans son statut juridique ne se soit produit dans l’intervalle.
Les pièces justificatives requises doivent être fournies sous la forme d’originaux, de photocopie ou de version scannée de ces originaux (montrant de façon lisible notamment les cachets, signatures et dates). Toutefois la fiche d'entité légale doit toujours être soumise en original.
Lorsque ces documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles de l’Union européenne, une traduction dans une des langues de cet appel à propositions (voir section 2.2.1), pour les parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur, doit également être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.
Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue de l’Union européenne autre que celles de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir également une traduction des parties pertinentes des documents prouvant l’éligibilité du demandeur dans une des langues de l’appel à propositions. 

Si les pièces justificatives ne sont pas fournies avant la date de soumission fixée dans la lettre envoyée par l'Administration contractante), la demande pourra être rejetée.
Suite à la vérification des pièces justificatives l'Administration contractante établira la liste finale des subventions à attribuer dans le cadre de cet appel à propositions. 
2.5
Notification de la decision de l'Administration contractante 

2.5.1 Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par l'Administration contractante au sujet de leur demande et, pour les demandes non retenues, des raisons principales de la décision défavorable.

Les demandeurs désirant obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'ouverture et de vérification administrative (étapes 1 et 3) ou de la vérification de l'éligibilité (étape 5) de leur proposition doivent envoyer une lettre de demande en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante:
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F4 – Finances, Contrats et Audit des Lignes Budgétaires Thématiques
Att. Chef du secteur Appels à Propositions

Bureau : L-41 03/138
B - 1049 Bruxelles 
Belgique

Les demandeurs dont la proposition n'a pas été sélectionnée et qui désirent obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'évaluation technique (étape 2 ou 4) de leur proposition, doivent envoyer une lettre de demande  en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante:
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F3 – Gestion Centrale des Lignes Budgétaires Thématiques
Att. Chef du secteur "Développement Social et Humain" 

Bureau : L-41 02/44
B - 1049 Bruxelles 
Belgique
Le cas échéant, le demandeur doit introduire sa demande d'information complémentaire dans un délai de 90 jours à partir de la date de la notification de la décision de l'Administration contractante susmentionnée. 

L'Administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la demande d'information complémentaire.

Si par la suite un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il en réfère, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la réponse de la Commission, directement à: 
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid,
Direction F -  Opérations Thématiques
Att.: Le Directeur 

Bureau : L-41 06/94
B - 1049 Bruxelles 
Belgique
L'Administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception du courrier du demandeur.
Enfin, le demandeur peut avoir recours aux procédures établies selon la législation communautaire. Les citoyens européens et les résidents, y compris les entités légales avec un enregistrement dans l’Union européenne, ont également le droit de déposer une plainte auprès du médiateur européen qui enquête sur les plaintes pour mauvaise administration de la part des institutions de la Communauté européenne.
2.5.2 Calendrier indicatif 

	Les dates et heures reprises dans le tableau ci-dessous s'entendent comme étant les dates et heures de Bruxelles à l'exception des dates de soumission des notes succinctes de présentation et des formulaires complets de demandes qui peuvent être la date du lieu d'envoi.

	
	Date
	Heure (remises en main propre)

	Date limite pour l'envoi de questions  à la boîte fonctionnelle de l'appel (voir section 2.2.4)
	22/01/2008
	-

	Date limite de réponse de l'Administration contractante aux questions mentionnées ci-dessus
	01/02/2008
	-

	Date limite de soumission des notes succinctes de présentation 
	12/02/2008
	16:00

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des notes succinctes de présentation (Etape 1) 
	05/03/2008
	-

	Fin de l'évaluation des notes succinctes de présentation
	09/04/2008
	-

	Notification des résultats de l'évaluation des notes succinctes de présentation (Etape 2)/Invitations à soumettre les formulaires complets de demande
	11/04/2008
	-

	Date limite de soumission des formulaires complets de demande
	27/05/2008
	16:00

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des formulaires complets de demande (Etape 3)
	11/06/2008
	-

	Fin de l'évaluation des formulaires complets de demande
	09/07/2008
	-

	Notification des résultats de l'évaluation des formulaires complets de demande 
	11/07/2008
	-

	Notification de l'attribution (après Etape 5 - Vérification de l'éligibilité)
	19/08/2008
	-

	Signature du contrat 
	Avant fin 2008 
	-


2.6
Conditions applicables à la mise en oeuvre de l’action suite a la decision de l'Administration contractante d'attribution d'une subvention

Suite à la décision d’attribution d’une subvention, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur base du modèle du contrat type de l'Administration contractante annexé aux présentes lignes directrices (Annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices). Par la signature du formulaire de demande (Annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui serait attribuée, les conditions contractuelles telles que définies au contrat standard.
Lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale,   il convient d’utiliser le modèle de convention de contribution avec une organisation internationale ou tout autre modèle de contrat qui aurait été convenu entre l'organisation internationale et l'Administration contractante en lieu et place du contrat standard de subvention, dès lors que l'organisation internationale en question offre les garanties telles que demandées à l'article 53d (1) du Règlement financier, tel que décrit au Chapitre 7 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.
Marchés de mise en œuvre
Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre les contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.  
3.
liste des annexes

Documents à compléter

Annexe A: Formulaire de demande de subvention (format word) 
Annexe B: Budget (format Excel) 

Annexe C: Cadre logique (format Excel) 
Annexe D: Fiche d'entité légale (format Excel)

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Documents pour information

Annexe E: Formulaire d’identification financière

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Annexe F: Contrat Standard (format word), disponible à l’adresse suivante: 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
Annexe G: Taux d’indemnités journalières (Per diem), disponible à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm

Annexe H: Modèle Standard de Convention de contribution, applicable lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale, disponible à l’adresse suivante:
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/annexes_standard_documents/index_fr.htm

Annexe I: Liste des pays et territoires éligibles
�� HYPERLINK "http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/oj/2006/c_046/c_04620060224en00010019.pdf" ��http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/oj/2006/c_046/c_04620060224en00010019.pdf� 


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/development/ICenter/Pdf/how_we_do_strategy_paper_fr.pdf" ��http://ec.europa.eu/development/ICenter/Pdf/how_we_do_strategy_paper_fr.pdf�


� � HYPERLINK "http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0242fr01.pdf" ��http://www.eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/com/2007/com2007_0242fr01.pdf�  et � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/culture/eac/communication/pdf_word/inventory_en.pdf" ��http://ec.europa.eu/culture/eac/communication/pdf_word/inventory_en.pdf�


�  � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/what/human-social-development/culture/index_en.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/what/human-social-development/culture/index_en.htm�	


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/development/ICenter/Pdf/how_we_do_strategy_annexes_en.pdf" ��http://ec.europa.eu/development/ICenter/Pdf/how_we_do_strategy_annexes_en.pdf�	


� Voir note de bas de page n° 4.


� Les statuts devront permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays.  A cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible.


� 	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm�


� 	Règlement de la Commission 2342/2002 tel qu’il a été amendé par le Règlement de la Commission 478/2007: les organisations internationales sont des organisations internationales de droit public créées par des accords intergouvernementaux ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci ; le Comité International de la Croix Rouge, la Fédération Internationale des Sociétés nationales de la Croix Rouge et du Croissant Rouge sont également reconnus comme des organisations internationales. (� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm�).


� Voir note de bas de page n° 7.


� Les 27 Etats membres de l'UE plus le Lichtenstein; l'Islande et la Norvège.


� La Croatie, l'Ancienne République Yougoslave de Macédoine, la Turquie.


� L'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro, la Serbie et le Kosovo (selon la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité).


�   �HYPERLINK "http://www.oecd.org/document/45/0,2340,fr_2649_201185_15811408_1_1_1_1,00.html"�http://www.oecd.org/document/45/0,2340,fr_2649_201185_15811408_1_1_1_1,00.html�


�  Pays de l'EEE,  Australie,  Canada,  Etats-Unis,  Japon, Nouvelle-Zélande et  Suisse.


� 	� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm�


� 	Lorsque le demandeur et/ou un/des partenaire(s) est/sont une/des entités publiques créées par loi, une copie de ladite loi doit être fournie. 


� 	Cette obligation ne s’applique ni aux entités publiques ni aux organisations internationales. 
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